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la doctrine chrétienne. L’enfant qui a été admis à commu
nier a contracté envers Notre-Seigneur Jésus-Christ qui a 

donner à lui dans la sainte communion une obli- 
reconaissance et d’amour de mieux con- 

divins enseignements.
daigné se 
galion nouvelle de
naître et de mieux pratiquer .

Aussi le Décret pontifical rappelle-t-il ^ey^istence a 
tons ceux à qui incombe la responsaoilite de 1 education üe 
Î’enfance que c’est pour eux un devoir très grave de faire fre
quenter par les enfants qui ont déjà communie en particulier 
les leçons publiques du catéchisme.

En conséquence, les curés ne pourront admettre a la 
Première Communion solennelle que les enfants qui auront 
fréquenté, durant deux années au moins, le catéchisme p -

1018 Chaque évêque déterminera, pour son diocese, l’age ail
les enfants fréquenteront ce catéchisme.

Ill - MESURE TRANSITOIRE

ses

quel

catéchisme social.us ^ deux mois. à l’occasion de la con
fession^Générale des jeunes enfants, il donnera durant trois 
jours, un catéchisme sur les notions les plus fondamentales 
de la religion chrétienne et sur la Sainte Eucharistie.

A cette occasion, les parents, le catéchiste et le con
fesseur pourront plus aisément juger quels sont les enfants 
admissibles à la communion privée.

un

ANNUELLE DU DÉCRETLECTUREIV
singulari Christ ns amove sera lu aux 

dimanche du Carême.Le Décret Quant 
fidèles, chaque année, le quatrième

§ 4.— EN ITALIE

Le cardinal-archevêque de Milan vient d’adresser a son 
cler-ré et à ses fidèles une belle lettre pastorale sur ce De- 
e' ef à l’occasion de la clôture des fetes en 1 honneur de

^iSnentT^lue comme “providentiel” le. récent 
Décret “qui, expliquant ^tîci.lièrement les du
quatrième Concile ,1e ^ *Pg * ^eteurs^urs”.

des
Vnfa“Lesd coeurs8Bursrdes petits enfants, enrichis de cette

r^stes’plus long- 

ns” v aura, en outre, à cela cet avantage, que la
Première Communion ne sera pas la derniere, ou a peu près , 
“comme il advient trop fréquemment .


